
Comment consulter la délégation du personnel avant de mettre
en place un POT ?

Réponse courte

Avant de mettre en place un plan d'organisation du travail (POT), l'employeur doit obligatoirement consulter la

délégation du personnel ou, à défaut, les salariés concernés, au plus tard 5 jours avant l'entrée en vigueur du

POT selon l'article L.211-7(2) du Code du travail. Cette consultation consiste à soumettre le POT pour avis à la

délégation, accompagné de toutes les informations utiles. En cas de désaccord, l'ITM peut être saisie pour tenter de

trouver un accord entre les parties. La saisine de l'ITM n'a pas d'effet suspensif sur la mise en œuvre du POT.

Définition

La consultation pour POT est une procédure obligatoire d'information et de consultation de la délégation du

personnel prévue par l'article L.211-7(2) du Code du travail luxembourgeois. Elle vise à associer les représentants

du personnel à la mise en place d'un dispositif de flexibilisation du temps de travail qui modifie l'organisation

collective des horaires.

Objectifs de la consultation :

Information complète des représentants du personnel

Recueil de l'avis de la délégation sur le projet de POT

Dialogue social avant la mise en œuvre

Prévention des litiges par l'échange préalable

Respect des droits de représentation collective

Cette consultation s'inscrit dans le cadre plus large des attributions consultatives de la délégation du personnel

en matière d'organisation du travail.

Conditions d’exercice

Champ d'application obligatoire :

Toutes les entreprises souhaitant mettre en place un POT (aucun seuil d'effectif spécifique)

Consultation de la délégation du personnel lorsqu'elle existe

À défaut de délégation : consultation de l'ensemble des salariés concernés

Timing obligatoire :
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Consultation préalable : au plus tard 5 jours avant l'entrée en vigueur du POT

Délai minimum pour permettre une consultation effective

Pas de délai maximum fixé pour le rendu de l'avis

Objet de la consultation :

Projet de POT complet avec toutes ses modalités

Période de référence et sa durée

Modalités d'organisation des horaires variables

Impact sur les conditions de travail des salariés concernés

Modalités pratiques

Procédure de consultation (article L.211-7(2)) :

1. Transmission du projet :

Communication écrite du projet de POT à la délégation

Informations complètes : durée, modalités, horaires, salariés concernés

Documentation de la transmission (date, destinataire)

2. Délai de consultation :

5 jours maximum avant l'entrée en vigueur du POT

Calcul du délai : jours francs avant la mise en application

Possibilité d'anticipation pour une meilleure concertation

3. Modalités de consultation :

Réunion de la délégation pour examiner le projet

Échanges avec l'employeur si nécessaire

Avis motivé de la délégation (favorable, défavorable, avec réserves)

En l'absence de délégation du personnel :

Information individuelle et collective des salariés concernés

Réunion d'information organisée par l'employeur

Recueil des observations des salariés dans le même délai

Gestion des désaccords :
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Avis négatif dûment motivé possible

Saisine de l'ITM par la partie la plus diligente

Tentative de conciliation par l'ITM dans le mois

Absence d'effet suspensif de la saisine ITM

Pratiques et recommandations

Phase préparatoire :

Préparer un dossier complet avec toutes les informations utiles

Anticiper la consultation (délai plus long que 5 jours recommandé)

Identifier les salariés concernés et l'impact sur leurs conditions de travail

Prévoir les modalités de communication et de suivi

Conduite de la consultation :

Organiser une présentation claire du projet de POT

Répondre aux questions de la délégation

Documenter les échanges et discussions

Respecter les délais légaux impérativement

Formalisation :

Procès-verbal de la consultation avec avis de la délégation

Conservation de tous les documents transmis

Traçabilité de la procédure (dates, participants, avis rendu)

Communication de l'avis aux salariés concernés

Bonnes pratiques RH :

Dialogue constructif avec la délégation

Transparence sur les enjeux et contraintes

Prise en compte des observations formulées

Suivi de l'application du POT avec la délégation

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :

Régime de consultation du POT :
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Article L.211-7(2) : Consultation obligatoire de la délégation du personnel (au plus tard 5 jours avant entrée en

vigueur)

Article L.211-7(2) al.3 : Procédure en cas de désaccord (saisine ITM, absence d'effet suspensif)

Article L.211-7(2) al.4 : Communication du POT aux salariés concernés

Attributions générales de la délégation :

Article L.414-3 : Information et consultation de la délégation du personnel

Articles L.161-1 et suivants : Représentation collective des salariés

Article L.417-4 : Délit d'entrave à l'exercice des fonctions de délégué

Période de référence :

Article L.211-6(2) : Information et consultation pour la période de référence

Article L.414-3 : Procédure d'information et consultation

Contrôle et sanctions :

ITM : Pouvoir de contrôle et de médiation

Nullité possible du POT en cas de vice de procédure

Conséquences du non-respect : L'absence ou l'irrégularité de la consultation préalable peut entraîner la nullité du POT et

engager la responsabilité de l'employeur. La jurisprudence luxembourgeoise est stricte sur le respect de cette procédure.

Distinction importante :

Consultation POT : 5 jours avant l'entrée en vigueur (article L.211-7)

Consultation période de référence : 1 mois avant application (article L.211-6)

Saisine ITM : En cas de désaccord, l'ITM dispose d'un mois pour tenter de trouver un accord. Si le désaccord persiste, l'Office

national de conciliation peut être saisi conformément au Livre I, Titre VI du Code du travail.

Il est impératif de documenter chaque étape de la procédure et de conserver la preuve de la consultation effective de la délégation

du personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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